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CONVENTION DE PARTENARIAT PEDAGOGIQUE 

ENTRE 

L'Université Lumière Lyon 2, dont le siège est situé au 
18, quai Claude Bernard - 69007 Lyon 
Représenté par sa Présidente, Madame Nathalie Dompnier 

ET 

Le Groupement de Coopération Sanitaire Institut de Fonnation des Cadres de Santé du 
Territoire Lyonnais, n° de siret 130 020 647 00017 
Représenté par son administrateur, Monsieur Hubert Meunier 

Préambule: 

Une convention de pa,tenariat, signée en date du 22 octobre 2008 et modifiée par avenant 
le 4 novembre 2011 existait entre l'Institut de Forn1ation de Cadres de Santé du CH Le 
VINATIER et l'Université Lumière Lyon 2, agissant pour le compte de l'Institut des 
Sciences et Pratiques <l'Education et de Formation, ci-après désigné« ISPEF ». 

Ultérieurement, a été constitué entre les Hospices Civils de Lyon et le CH Le VINATIER 
un groupement de coopération sanitaire de moyens, de droit public, dénommé Groupement 
de Coopération Sanitaire Institut de Fonnation des Cadres de Santé du Territoire Lyonnais, 
ci-après désigné «GCS IFCS-TL ».

A compter du 1 er septembre 2015, ! 'Institut de Formation des Cadres de Santé du Territoire
Lyonnais, ci-après désigné IFCS-TL s'est substitué à l'IFCS du CH le VINATIER dans
ses missions et engagement partenariaux.

En conséquence un avenant de transfert de partenariat transférant de plein droit la susdite
convention a été signé entre ! 'Université Lumière Lyon 2 et le GCS IFCS-TL en date du 20
Juillet 2015 pour valoir jusqu' au te1me de l'année universitaire 2015-20 I 6.

La campagne en vue de l'accréditation des diplômes délivrés sous le sceau de l'Université 
Lumière Lyon 2 est l'occasion pour les deux pattenaires de manifester leur volonté de 
poursuivre leur partenariat et d'en déterminer à nouveau les modalités. 

Ce partenariat renouvelé a pour but maintenu d'articuler le plan de formation de l'TFCS-TL 
et la maquette de la première année de Master Sciences de l'éducation de l'TSPEF, de 

manière à pern1ettre aux étudiants de l'TFCS-TL souhaitant bénéficier des effets de la 
convention d'obtenir en même temps que le Diplôme de Cadre de Santé (ci-après« DCS ») 
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